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LE CODE NATIONAL DU BÂTIMENT – CANADA, 
INSTRUMENT DE RELANCE DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE? 

1 INTRODUCTION 

Au cours des dix dernières années, le secteur forestier canadien, qui comprend la 
fabrication de produits du bois, la fabrication de produits de pâtes et papiers, la 
foresterie et l’exploitation forestière, a subi de nombreuses pressions économiques 
qui ont gravement perturbé la croissance de l’industrie et entraîné des fermetures 
d’usines et des pertes d’emplois. Entre 2005 et 2009, le secteur forestier au Canada 
a vu sa contribution au produit intérieur brut (PIB) chuter de 37 %, passant de 
31,7 milliards à 19,9 milliards de dollars (en dollars constants de 2002) 1

Au cours de la même période, la fabrication des produits du bois, qui génère 41 % 
des retombées économiques du secteur forestier, a vu sa contribution au PIB 
décliner de 28 %, passant de 13,4 milliards à près de 8,1 milliards de dollars 

.  

2. Étant 
donné que ce segment de l’industrie, qui est bien implanté dans le secteur de la 
construction résidentielle en Amérique du Nord, a été durement touché par la crise 
économique, on peut s’interroger sur les mesures à adopter qui pourraient insuffler 
un nouvel élan à l’industrie forestière canadienne, plus particulièrement dans le 
secteur des produits fabriqués en bois. Est-ce que le marché des bâtiments multi-
étages pourrait offrir des débouchés intéressants pour les immeubles à ossature de 
bois? Peut-on considérer que le Canada, qui détient 10 % du couvert forestier 
mondial et 30 % de la forêt boréale de la Terre 3

Pour répondre à ces questions, nous présenterons d’abord le Code national du 
bâtiment – Canada. Nous nous intéresserons ensuite à la construction de bâtiments 
multi-étages à ossature de bois au Canada, avant de jeter un coup d’œil sur les 
codes du bâtiment et les immeubles multi-étages à ossature de bois dans quelques 
autres pays. Enfin, nous présenterons un aperçu des commentaires au sujet 
d’éventuelles modifications au Code national du bâtiment du Canada concernant les 
immeubles multi-étages à ossature de bois. 

, a un code national du bâtiment en 
mesure de favoriser une utilisation accrue du bois dans la construction d’immeubles 
multi-étages à ossature de bois, et ce, dans des délais comparables à ceux que l’on 
constate dans le cas des matériaux traditionnels? 

2 LE CODE NATIONAL DU BÂTIMENT – CANADA :  
MISE EN PERSPECTIVE 

2.1 UN CODE MODÈLE PARMI D’AUTRES 

Le Code national du bâtiment (CNB) est un ensemble de règles régissant la 
conception et la construction de bâtiments neufs, la transformation de bâtiments 
existants ainsi que leur changement d’usage ou leur démolition. Il renferme des 
dispositions techniques ainsi que des renseignements explicatifs. Le CNB est l’un 
des six codes modèles nationaux de construction, les autres portant sur la 
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prévention des incendies, la plomberie, la construction des bâtiments agricoles, 
l’énergie pour les bâtiments et l’énergie pour les habitations 4

2.2 ASPECTS ADMINISTRATIFS ET JURIDIQUES 

.  

La Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 
(CCCBPI), mise en place par le Conseil national de recherches du Canada (CNRC), 
élabore les codes modèles nationaux du Canada et les modifie périodiquement. La 
CCCBPI est composée de neuf comités permanents formés d’intervenants issus de 
l’industrie de la construction ainsi que de représentants des gouvernements pro-
vinciaux et territoriaux. La rédaction et la mise à jour des codes sont donc le fruit 
d’un travail de collaboration. Pour sa part, le CNRC fournit à la CCCBPI un soutien 
administratif et technique ainsi qu’un appui sur le plan de la recherche. 

En vertu du droit canadien, c’est aux provinces et aux territoires qu’il appartient de 
réglementer le secteur de la construction. Les provinces et les territoires peuvent à 
leur tour déléguer aux municipalités leurs pouvoirs en la matière. Le gouvernement 
fédéral a lui aussi le droit d’intervenir dans le secteur de la construction pour faire 
respecter la Loi nationale sur l’habitation et la Loi sur les produits dangereux 5

Les autorités provinciales et territoriales peuvent décider d’adopter intégralement les 
divers codes mis au point par la CCCBPI ou de les adapter à leurs besoins. C’est 
pourquoi on les qualifie de codes modèles. Dans l’ensemble, ce sont donc des 
documents d’une importance primordiale pour le monde de la construction puisqu’ils 
précisent ce qui est permis et ce qui ne l’est pas. 

. 

Voyons de plus près ce qu’il en est dans le cas du CNB. 

2.3 HISTORIQUE, PROCESSUS DE MODIFICATION ET OBJECTIFS 

Au Canada, le premier Code national du bâtiment a été publié en 1941. Le CNB est 
mis à jour tous les cinq ans; c’est ainsi qu’en novembre 2010, la version 2010 
remplacera celle de 2005. Toutefois, il est possible de raccourcir le processus de 
modification si les autorités et les intervenants au dossier le jugent nécessaire (par 
comparaison, aux États-Unis, le processus prend trois ans).  

Le CNB repose sur quatre objectifs : la sécurité, la santé, l’accessibilité et la 
protection du bâtiment contre les incendies et les dommages structuraux. Dans le 
jargon de l’industrie, un code du bâtiment (qu’il soit provincial ou national) basé sur 
des objectifs est un code dans lequel chaque exigence technique satisfait à au moins 
un des objectifs prescrits par le code. Ainsi, le CNB, en tant que code fondé sur des 
objectifs, décrit les moyens d’atteindre un objectif défini en termes de matériaux et 
de technologie. 

Il est possible de viser des objectifs qui vont au-delà des quatre objectifs du CNB 
énumérés ci-dessus. Certains pays incluent d’ailleurs des objectifs supplémentaires 
dans leur propre code du bâtiment. Par exemple, en 2002, les pays de l’Union 
européenne ont émis la Directive pour la Performance Énergétique des Bâtiments 
(DPEB) afin de respecter les engagements pris par l’Union dans le cadre du 
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protocole de Kyoto. Cette directive, qui est entrée en vigueur en 2006, exige l’amélio-
ration de la performance énergétique des bâtiments européens 6

3 LA CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS MULTI-ÉTAGES À 
OSSATURE DE BOIS AU CANADA 

. Au Canada, une 
province – la Colombie-Britannique – s’est elle aussi fixé des objectifs plus poussés 
que ceux définis dans le CNB. La province a en effet modifié son code provincial du 
bâtiment en 2009 dans le but de promouvoir l’utilisation du bois et à cette fin, elle a 
porté de quatre à six étages la hauteur maximale des constructions résidentielles à 
ossature de bois.  

Des études tendent à démontrer qu’une utilisation accrue du bois dans le secteur de 
la construction peut contribuer à améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments, à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre ainsi que les coûts d’entretien des 
bâtiments tout au long de leur cycle de vie; selon certains analystes, les coûts des 
bâtiments en bois peuvent effectivement se comparer à ceux de bâtiments en acier, 
en béton ou en maçonnerie 7

D’après une étude de l’Athena Sustainable Material Institute effectuée dans le sec-
teur résidentiel, la construction en bois a des effets particulièrement intéressants en 
matière de gaz à effet de serre. Selon cette étude, le niveau d’émission de dioxyde 
de carbone (CO2) serait de 58 tonnes métriques pour une maison nord-américaine 
typique de 2 300 pieds carrés (214 mètres carrés) dont on enverrait les matériaux de 
construction à la décharge en fin de vie utile. Or pour une maison de même dimen-
sion où l’on maximiserait l’utilisation du bois et dont on enverrait aussi les matériaux 
à la décharge en fin de vie utile, il serait de 28 tonnes métriques 

.  

8

Par contre, à la fin de la vie utile de ces maisons, si le bois servait à produire de la 
bioénergie propre en remplacement d’énergies fossiles comme le pétrole, les émis-
sions de CO2 seraient de 44 tonnes métriques pour la maison nord-américaine ty-
pique et de moins 3,4 tonnes métriques pour la maison où l’on maximise l’utilisation 
du bois. En d’autres mots, la maison où l’on fait une utilisation accrue du bois 
séquestrerait le CO2 au lieu d’en émettre (tableau 1). 

. 

Tableau 1 – Émissions de CO2 : maison nord-américaine typique  
et maison où l’on fait une utilisation accrue du bois (en tonnes métriques) 

Fin de vie des matériaux Maison nord-américaine 
typique 

Maison où il y a 
utilisation accrue du bois 

Enfouissement  
à la décharge 58 28 

Récupération  
de la biomasse 44 –3,4 

Source :  BC Forestry Climate Change Working Group et  California Forestry Association, en 
collaboration avec WoodWorks, Tackle Climate Change–Use Wood, septembre 2009, p. 25. 

Il semble donc que la DPEB et la modification apportée par la Colombie-Britannique 
à son code du bâtiment soient susceptibles de favoriser l’utilisation du bois dans la 
construction d’immeubles multi-étages à ossature de bois. Cela pourrait aussi 

http://www.bcclimatechange.ca/docs/Book_Tackle_Climate_Change_Use_Wood_eVersion.pdf�
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contribuer à réduire la consommation d’énergie et l’empreinte environnementale des 
bâtiments. 

3.1 LES EXIGENCES DU CODE QUANT AUX IMMEUBLES MULTI-ÉTAGES À OSSATURE 
DE BOIS 

Selon le CNB, il est possible de construire des immeubles multi-étages à ossature de 
bois d’une hauteur maximale de trois étages, mais ces bâtiments sont sujets à des 
limites d’aire de plancher. Le CNB autorise aussi la construction d’immeubles de 
quatre étages à condition que ces ouvrages :  

• soient pourvus d’extincteurs automatiques; 

• aient une limite d’aire de plancher respectant les exigences; 

• soient situés face à une rue; et/ou 

• aient une limite quant au nombre d’occupants. 

Si ces exigences existent, c’est en grande partie pour tenir compte de considérations 
liées à la sécurité publique, comme la prévention des incendies. 

3.2 DÉROGATIONS POSSIBLES AU CODE ET PROBLÈMES QUI Y SONT ASSOCIÉS 

Le CNB permet néanmoins aux promoteurs d’obtenir une dérogation auprès des 
organismes de réglementation afin de construire des bâtiments à ossature de bois 
plus hauts que quatre étages. Cette mesure engendre cependant des délais admi-
nistratifs importants pour les promoteurs et concepteurs, puisque ces bâtiments 
sortent des normes usuelles. Ces professionnels doivent en effet prouver aux 
autorités que leurs solutions de rechange respectent les normes établies dans le 
CNB. Le « fardeau de la preuve » est donc entre leurs mains 9

Certains promoteurs et concepteurs de bâtiments à ossature de bois considèrent la 
limite de quatre étages comme une barrière économique étant donné que les délais 
administratifs qui en résultent engendrent des coûts supplémentaires. Plusieurs 
intervenants considèrent que ces complications constituent un frein à l’innovation et 
à la concurrence dans le secteur de la construction au Canada, car elles limitent 
généralement à l’acier et au béton le choix des matériaux de structure pour les 
immeubles de plus de quatre étages. 

. Pour étayer leur 
démonstration, ils doivent souvent avoir recours à de l’information technique publiée 
à l’étranger parce que les données techniques concernant la construction de bâti-
ments à ossature de bois de plus de quatre étages ne se trouvent pas forcément 
dans le CNB.  

En dépit des difficultés soulevées par les restrictions touchant la construction en bois 
et l’obtention d’une dérogation, certains concepteurs et promoteurs osent construire 
au Canada des bâtiments à ossature de bois de plus de quatre étages. En voici des 
exemples. 
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3.3 EXEMPLES DE BÂTIMENTS À OSSATURE DE BOIS AU CANADA 

L’Ovale olympique érigé à Richmond, en Colombie-Britannique, à l’occasion des 
Jeux olympiques d’hiver de 2010, est un exemple probant d’édifice à ossature de 
bois qui marie l’utilisation du bois et de l’acier. La charpente de la toiture est 
fabriquée à partir de bois des forêts de pin endommagé par les infestations du 
dendroctone du pin 10

Tableau 2 – Caractéristiques de l’Ovale olympique de Richmond 

. La toiture de l’Ovale a une superficie de deux hectares, ce qui 
correspond à près de quatre terrains de football américain. 

Début de la construction 17 novembre 2006 
Ouverture 12 décembre 2008 
Coûts 178 millions de dollars 

Toit  Fait à partir de 1 million de pieds-planche de bois  
affecté par le dendroctone du pin 

Superficie 33 750 m2 

Source : Richmond Olympic Oval, About Us – Facts & Figures. 

Un deuxième exemple en Colombie-Britannique est le bâtiment d’Ellis Street à 
Kelowna, une construction résidentielle multifamiliale de six étages à ossature de 
bois. Construit avant que le gouvernement de la Colombie-Britannique effectue des 
modifications à son code provincial du bâtiment, en 2009, afin d’autoriser la cons-
truction d’immeubles à ossature de bois de plus de quatre étages, le bâtiment d’Ellis 
Street a été dessiné et érigé selon les exigences et les tolérances du code provincial 
d’alors 11

Un troisième exemple est l’édifice Fondaction de la Confédération des syndicats 
nationaux, à Québec. Cet immeuble de bureaux comporte six étages à ossature de 
bois. Sa structure de colonnes et de poutres en bois d’ingénierie est la plus haute en 
son genre en Amérique du Nord. Le projet de construction de l’édifice a débuté en 
2007 et l’inauguration a eu lieu lors de la première Journée du matériau bois, au 
Québec, le 11 mai 2010 

. La construction de l’immeuble a commencé en 2006, alors que son 
occupation a débuté au printemps 2008. 

12

Ces bâtiments ne sont que quelques exemples des possibilités du génie et de la 
capacité d’innovation dans le secteur de la construction en bois au Canada. Bon 
nombre d’intervenants dans le secteur forestier et dans ceux de la construction et 
des bâtiments écologiques souhaitent que ces projets ouvrent la voie à une 
utilisation accrue du bois dans la construction d’immeubles multiétagés. 

. 

3.4 STATISTIQUES SUR LES INVESTISSEMENTS ET LES BÂTIMENTS DANS LE 
SECTEUR NON RÉSIDENTIEL AU CANADA 

On estime que seulement 3 % du parc de bâtiments est construit à neuf ou rénové 
chaque année dans les pays développés 13. Si l’on prend uniquement le segment du 
secteur non résidentiel au Canada (donc excluant le multi-locatif résidentiel), les 
sommes investies au cours du premier trimestre de 2010 représentent tout de même 
près de 10 milliards de dollars 14.  

http://richmondoval.ca/about_us/facts_figures.htm�
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Graphique 1 – Investissements dans la construction de bâtiments non résidentiels  
au Canada par trimestre, entre 2005 et 2010 

(en milliards de dollars courants et désaisonnalisés) 

 
Source :  Statistique Canada, tableau 026-0016, « Investissement en construction de bâtiments non 

résidentiels, selon le type de bâtiment, la province et la région métropolitaine de recensement 
(RMR), trimestriel (dollars) », CANSIM (base de données), E-STAT (distributeur), juillet 2010. 

Quant aux bâtiments dans le secteur commercial et institutionnel au pays, des 
données de 2005 en évaluent le nombre à 440 863 15. Le gouvernement fédéral 
détiendrait une bonne part de ces immeubles, puisque, selon le Secrétariat du 
Conseil du Trésor, le gouvernement fédéral possède en tout 42 535 bâtiments 16

Au dire de certains observateurs, le potentiel de marché pour les produits fabriqués 
en bois dans le secteur de la construction non résidentielle de six à dix étages pour-
rait s’avérer fort intéressant. En fait, il s’agit là d’un segment de marché important 
dans la construction au Canada 

.  

17

4 CODE DU BÂTIMENT ET IMMEUBLES MULTI-ÉTAGES À 
OSSATURE DE BOIS DANS CERTAINS PAYS 

. Mais voilà : le Code national du bâtiment et les 
codes provinciaux (sauf celui de la Colombie-Britannique) restreignent à quatre 
étages la construction d’immeubles multi-étages à ossature de bois (à moins que les 
organismes de réglementation autorisent une dérogation). 

Nous avons comparé le Canada à d’autres pays quant au nombre maximum 
d’étages permis selon différents codes nationaux du bâtiment pour la construction de 
bâtiments multi-étages à ossature de bois 18

En Norvège, où il y a présentement un projet dans la ville de Kirkenes pour bâtir un 
édifice de 17 étages à ossature de bois 

. Voici l’essentiel de ce que nous avons 
appris à ce sujet. 

19

Au Royaume-Uni, le maximum défini est de sept étages, pourvu que des mesures 
soient mises en place pour prévenir les incendies. Dans ce pays, il semble 

, le code du bâtiment n’impose pas de res-
trictions quant au nombre maximal d’étages pour les constructions d’immeubles à 
ossature de bois. L’Allemagne et la Suède sont également des pays qui ne défi-
nissent pas de limites de hauteur pour les bâtiments multi-étages à ossature de bois. 
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également possible d’obtenir une dérogation pour bâtir plus haut, car l’immeuble 
résidentiel Stadthaus surnommé la « Timber Tower » comporte neuf étages 20

Aux États-Unis, l’International Building Code – le code modèle du bâtiment en 
vigueur d’un bout à l’autre du pays – fixe à cinq le nombre maximum d’étages, si le 
bâtiment n’est pas muni d’extincteurs automatiques pour prévenir les incendies. Par 
contre, si l’immeuble à ossature de bois en est muni et qu’il répond aux autres 
exigences du Code, le maximum d’étages autorisé s’élève à six 

.  

21

En dernier lieu, en Finlande, au Danemark et au Canada, le maximum est de 
quatre étages pour la construction de bâtiments à ossature de bois. Dans ces 
trois pays, il est cependant possible pour les architectes, les ingénieurs et les 
promoteurs d’obtenir une dérogation afin de bâtir au-delà de quatre étages. Le 
tableau 3 fait la synthèse de ces constatations. 

. 

Tableau 3 – Nombre maximum d’étages autorisé pour les bâtiments multi-étages  
à ossature de bois, selon le code du bâtiment de quelques pays 

Pays Nombre maximum d’étages autorisé 
Allemagne, Norvège et Suède Pas de limite  
Royaume-Uni Maximum de sept  
États-Unis Maximum de six  
Canada, Danemark, Finlande Maximum de quatre  

Sources :  Centre européen de recherche et de documentation parlementaires et American Wood 
Council, 2010. 

5 COMMENTAIRES À PROPOS D’ÉVENTUELLES 
MODIFICATIONS AU CODE NATIONAL DU BÂTIMENT 

Ce sont les industries qui entrent en concurrence avec le bois, c’est-à-dire celles de 
l’acier et du béton, qui se montrent le plus critiques à l’égard d’éventuelles modifica-
tions au CNB visant à permettre la construction d’immeubles multi-étages à ossature 
de bois de plus de quatre étages. Les observations de l’industrie de l’acier et du 
béton à ce sujet sont axées sur l’affirmation selon laquelle toute modification au CNB 
doit être fondée sur des renseignements techniques afin que les bâtiments que l’on 
érige soient sécuritaires et durables 22

Les personnes qui entretiennent des idées reçues s’interrogent à propos de la résis-
tance au feu des matériaux de bois d’ingénierie utilisés dans la construction d’im-
meubles multi-étages. Ces notions sont pourtant réfutées par des études scienti-
fiques. De plus, en mars 2010, lors des audiences du Comité sénatorial permanent 
de l’agriculture et des forêts, un représentant de l’Association canadienne des chefs 
de pompiers a indiqué que les matériaux en bois n’allaient pas nécessairement à 
l’encontre de la sécurité-incendie. Ce représentant a alors mentionné qu’il envisage-
rait autant le bois que l’acier ou le béton pour la construction d’un immeuble multi-
étages, à condition que les matériaux respectent les dispositions du Code et que le 
bâtiment soit muni de gicleurs automatiques 

.  

23

Certains intervenants de l’industrie de la construction mettent en doute le fait que 
l’utilisation du bois permette de réduire l’empreinte environnementale des bâtiments. 

. 



LE CODE NATIONAL DU BÂTIMENT – CANADA, INSTRUMENT DE RELANCE DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE? 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 8 PUBLICATION No 2010-27-F 

Tout en reconnaissant que la forêt et le bois captent le CO2 et contribuent à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, ces intervenants font cependant 
remarquer que, au cours de sa vie utile, le bois en forêt ou dans les ouvrages de 
construction peut aussi brûler ou pourrir et, de ce fait, relâcher du CO2 dans l’atmos-
phère. Les représentants de l’industrie de l’acier font pour leur part remarquer que 
l’acier peut être recyclé en très grande partie à la fin de sa vie utile. Quant à ceux de 
l’industrie du béton, ils font observer que ce matériau a des propriétés qui favorisent 
l’efficacité énergétique et la durabilité. 

L’Association canadienne de la construction a elle aussi une critique à formuler à 
l’égard d’éventuelles modifications visant à favoriser l’utilisation du bois. Selon elle, 
les immeubles en bois coûteraient plus cher que ceux où l’on utilise d’autres maté-
riaux 24

6 BILAN  

. Bien que cet argument soit fondé dans certaines circonstances, plusieurs 
témoins lors des audiences au Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des 
forêts ont réfuté cette affirmation. Certains d’entre eux ont mentionné que la question 
des coûts dépend du type de bâtiment et des spécifications techniques. La venue du 
bois d’ingénierie dans les constructions de plus de quatre étages accroîtrait la con-
currence entre les matériaux, précisent-ils; elle pourrait donc faire diminuer les coûts 
de construction tout en favorisant un climat d’innovation dans le secteur de la cons-
truction. En 2009 et 2010, plusieurs témoins ont aussi mentionné au Comité sénato-
rial permanent de l’agriculture et des forêts que le bois peut même se révéler moins 
cher que les matériaux traditionnels comme l’acier et le béton. Enfin, selon certaines 
études, si l’on tient compte de l’efficacité énergétique du bois tout au long de la vie 
utile du bâtiment, les propriétaires de tels immeubles en bois peuvent même réduire 
leurs dépenses liées à la climatisation. 

Au cours des cinq dernières années, l’ensemble du secteur forestier canadien a 
enregistré une diminution de sa contribution au PIB de l’ordre de 37 %. De son côté, 
le segment canadien de la fabrication des produits du bois, qui est un fournisseur 
important dans le secteur de la construction résidentielle 25

Quelles mesures le Canada peut-il adopter pour amoindrir cette crise? La relance de 
l’industrie forestière passe-t-elle par le Code national du bâtiment? Une voie propo-
sée consiste à promouvoir l’utilisation du bois dans le segment de la construction 
multi-étages, lequel comprend les bâtiments multi-locatifs, industriels, commerciaux 
et institutionnels. À cette fin, il faudrait modifier le cadre réglementaire canadien, 
puisque les concepteurs de bâtiments à ossature de bois ne sont pas autorisés à 
bâtir plus haut que quatre étages sans avoir recours à une dérogation au code du 
bâtiment et à des « solutions de rechange ». 

 et qui génère 41 % des 
retombées économiques du secteur forestier, a connu une diminution de 28 % de sa 
contribution au PIB. 

Actuellement, il est en effet plus facile et plus rapide pour le concepteur qui veut bâtir 
plus haut que quatre étages de se tourner vers les matériaux traditionnels comme 
l’acier et le béton que vers des produits de bois d’ingénierie novateurs. Or ce ne sont 
pas tous les promoteurs qui, financièrement, ont les reins assez solides pour 



LE CODE NATIONAL DU BÂTIMENT – CANADA, INSTRUMENT DE RELANCE DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE? 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 9 PUBLICATION No 2010-27-F 

supporter des délais administratifs supplémentaires afin de convaincre les autorités 
réglementaires que la construction envisagée satisfait aux normes prescrites par le 
Code.  

Plusieurs études recommandent pourtant le bois comme matériau de construction, et 
ce, pour sa résistance, son esthétisme et son confort. Des études montrent égale-
ment que le bois peut améliorer l’empreinte environnementale du Canada en rédui-
sant la consommation énergétique et les émissions de gaz à effet de serre. Si le 
CNB faisait davantage place au bois, la demande pour des produits en bois d’ingé-
nierie s’en trouverait sans doute stimulée, ce qui contribuerait à la croissance de 
l’industrie forestière et entraînerait, sur le plan de l’environnement, des avantages 
attribuables à l’utilisation d’une ressource renouvelable. Le recours à des matériaux 
hybrides alliant par exemple le bois et l’acier peut aussi s’avérer une solution pour 
l’industrie de la construction : l’Ovale olympique de Richmond en Colombie-
Britannique en est un exemple. 

Nous nous demandions en introduction si l’on peut considérer que le Canada 
dispose d’un code national du bâtiment en mesure de favoriser une utilisation accrue 
du bois dans la construction d’immeubles multi-étages à ossature de bois. À la 
lumière des informations obtenues au sujet de l’Allemagne, de la Norvège et de la 
Suède, du Royaume-Uni et des États-Unis et du fait qu’au Canada la hauteur 
maximale de bâtiments de ce genre est limitée à quatre étages (sauf en Colombie-
Britannique), à moins que le constructeur n’obtienne une dérogation, la réponse est 
négative. C’est pourquoi certains estiment que, si l’on modifiait le CNB pour favoriser 
la construction de bâtiments multi-étages à ossature de bois au-delà de quatre 
étages, on contribuerait au redressement de l’industrie forestière canadienne. Selon 
eux, cela ne relancerait pas toute l’industrie forestière canadienne, mais lui donnerait 
sans doute accès à un nouveau segment de marché.  
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